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L’Assemblée générale des Nations Unies prie la Cour de donner un avis consultatif dans sa 
résolution A/RES/77/247 sur les «pratiques israéliennes affectant les droits humains du 

peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est» 

 
 LA HAYE, le 20 janvier 2023. Le 30 décembre 2022, l’Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté la résolution A/RES/77/247, dans laquelle, se référant à l’article 65 du Statut 
de la Cour, elle prie la Cour internationale de Justice de donner un avis consultatif. Le passage 
pertinent de la résolution se lit comme suit :   

 «L’Assemblée générale, 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

18. Décide, conformément à l’Article 96 de la Charte des Nations Unies, de demander 
à la Cour internationale de Justice de donner, en vertu de l’Article 65 du Statut de la 
Cour, un avis consultatif sur les questions ci-après, compte tenu des règles et 
principes du droit international, dont la Charte des Nations Unies, le droit 
international humanitaire, le droit international des droits de l’homme, les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et du Conseil des droits de l’homme 
et les siennes propres, et l’avis consultatif donné par la Cour le 9 juillet 2004 : 

 a) Quelles sont les conséquences juridiques de la violation persistante par Israël 
du droit du peuple palestinien à l’autodétermination, de son occupation, de sa 
colonisation et de son annexion prolongées du territoire palestinien occupé 
depuis 1967, notamment des mesures visant à modifier la composition 
démographique, le caractère et le statut de la ville sainte de Jérusalem, et de 
l’adoption par Israël des lois et mesures discriminatoires connexes ? 

 b) Quelle incidence les politiques et pratiques d’Israël visées au paragraphe 18 a) 
ci-dessus ont-elles sur le statut juridique de l’occupation et quelles sont les 
conséquences juridiques qui en découlent pour tous les Etats et l’Organisation 
des Nations Unies ?» 

 La demande d’avis consultatif a été transmise à la Cour par le Secrétaire général des 
Nations Unies par une lettre datée du 17 janvier 2023 et reçue au Greffe le 19 janvier 2023. 

 
___________  

https://www.icj-cij.org/
https://twitter.com/CIJ_ICJ
https://www.youtube.com/channel/UC28oiS6IwkVvWL7kLH1-QPg?app=desktop
https://www.linkedin.com/company/cour-internationale-de-justice-international-court-of-justice/
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 Remarque : Les communiqués de presse de la Cour sont établis par son Greffe à des fins 
d’information uniquement et ne constituent pas des documents officiels. 

 
___________ 

 
 

 Le texte intégral de la demande d’avis consultatif sera prochainement disponible sur le site 
Internet de la Cour : www.icj-cij.org. 

 
___________ 

 
 

 La Cour internationale de Justice (CIJ) est l’organe judiciaire principal de l’Organisation des 
Nations Unies (ONU). Elle a été instituée en juin 1945 par la Charte des Nations Unies et a entamé 
ses activités en avril 1946. La Cour est composée de 15 juges, élus pour un mandat de neuf ans par 
l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité des Nations Unies. Elle a son siège au Palais de la 
Paix, à La Haye (Pays-Bas). La Cour a une double mission, consistant, d’une part, à régler 
conformément au droit international, par des arrêts qui ont force obligatoire pour les parties 
concernées et sont sans appel, les différends d’ordre juridique qui lui sont soumis par les Etats et, 
d’autre part, à donner des avis consultatifs sur les questions juridiques qui peuvent lui être soumises 
par les organes de l’ONU et les institutions du système dûment autorisées à le faire. 

 
___________ 
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